
Rapport annuel 2024
Synthèse

14 824 hab.

28 964 hab.
41 749 hab.

77 communes - 3 Communautés de communes 

85 537 habitants (+ 2,1 %) 

97 agents

 RÉPARTITION DES COMPÉTENCES

•	 Communes : propreté dont dépôts sauvages.

•	 Communautés de communes : collecte des poubelles 
grises, des bacs verts, des colonnes à déchets alimentaires 
et des bacs jaunes. 

•	 Syndicat Centre Hérault : prévention , collecte en apport 
volontaire (points tri et déchèteries) et traitement  
(broyage, compostage, concassage, transfert  
vers les filières appropriées et enfouissement).

 ÉVÈNEMENTS MARQUANTS
Janvier : Le Syndicat Centre Hérault engage une étude  
stratégique afin d’anticiper l’avenir de l’ISDND.

Février : Nouvelle organisation de collecte, 16 communes  
concernées : Aspiran, Bélarga, Campagnan, Canet, Fontès,  
Paulhan, Plaissan, Popian, Le Pouget, Pouzols, Puilacher,  
Saint-Bauzille-de-la-Sylve, Saint-Pargoire, Tressan,  
Usclas-d’Hérault et Vendémian. 

Juin : Visite du ministre de l’Agriculture du Liban  
sur la plateforme de compostage.

Août : Visite du Préfet de l’Hérault et du sous-préfet.

Septembre : Obtention de l’agrément sanitaire  
pour la plateforme de compostage.

Octobre : Fermeture exceptionnelle des déchèteries  
en soutien aux agents agressés.

3 GRANDS OBJECTIFS

•	 Réduire de 15 % la production  
de Déchets Ménagers et Assimilés 
(DMA) par rapport à 2010 avant 2030.  
526 kg/hab. en 2024  
(objectif : 572 kg/hab. )

•	 Composter ou recycler 65 %  
des DMA et déchets professionnels 
avant 2025. 50,8 % de valorisation  
en 2024 (objectif : 65% )

•	 Réduire l’enfouissement des DMA  
et déchets professionnels avant 2025. 
20 745 tonnes enfouies en 2024
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RÉPARTITION  
DES DIFFÉRENTS  
MODES DE  
TRAITEMENT

 

PRÉVENTION
Grand public
18 aires de compostage partagé
5 kits de couches lavables prêtés
42 visites des sites
3 stands
Facebook : 1 643 abonnés, 154 
publications, 470 000 vues
Instagram : 799 abonnés, 109 
publications, 142 000 vues
LinkedIn : 248 abonnés,  
18 000 vues

Scolaires

2209 élèves sensibilisés
41 interventions en classe

Eco-événements

15 428 gobelets prêtés

Elus
3 rencontres organisées

COLLECTE ET TRAITEMENT

Porte à porte

Ordures Ménagères Résiduelles : 14 277 t 
soit 173 kg/hab. (-7 %) 
> Enfouissement ISDND *	

Déchets alimentaires : 2 285 t  
soit 27 kg/hab. (-13 %) 
> Compostage et couverture sur l’ISDND * 
pour les refus de criblage 

Emballages et papiers : 1062 t  
soit 12 kg /hab. (pop.totale),  
soit 50 kg/hab. (sur communes concer-
nées par le nouveau service de collecte) 
> Centre de tri OEKOTRI

Total : 17 625 t soit 212 kg/hab. (-3 %)

44 080 t, 526 kg/hab.
 DE DÉCHETS MÉNAGERS  

 ET ASSIMILÉS (DMA)  
collectés sur le territoire (-0,19 %)

Déchets municipaux

673 t soit 8 kg/hab. (-9 %) 
> Enfouissement sur ISDND *

Points tri : 404 (+13) 

Ordures Ménagères Résiduelles  : 515 t 
soit 6 kg/hab. (pop.totale),  
soit 50 kg/hab. (sur communes concer-
nées par le nouveau service de collecte) 
> Enfouissement ISDND *	

Emballages et papiers : 3 196 t  
soit 37 kg/hab. (-4 %) 
soit 50 kg/hab. (sur communes concer-
nées par le nouveau service de collecte) 
> Centre de tri OEKOTRI

Emballages en verre : 3 415 t  
soit 40 kg/hab. (-1,27 %) 
> Centre de tri OI Manufacturing

Textile, linge et chaussures 
248 t soit 3 kg/hab. (+33 %) 
> Réemploi ou valorisation matière

Total : 7375 t soit 86 kg/hab. (-2 %)

INDICATEURS 
FINANCIERS

Déchèterie professionnelle

Inertes 
4 027 t (+26 %) 
> Concassage	

Végétaux  
1 201 t (+19 %) 
> Compostage et couverture ISDND  
(refus de criblage) 

Bois combustible 
45 t (-36% %) 
> Valorisation énergétique

Non recyclables 
726 t (+12 %) 
> Enfouissement ISDND

Bois 636 t (+0,9 %) 
Carton 101 t (-20 %) 
Mobilier 117 t (-0,24 %) 
Plâtre 50 t (-45,6 %) 
Métaux 26 t (-28 %) 
Polystyrène 3 t (0 %) 
Verre plat 14 t (180 %) 
> Valorisation matière

Total : 6 860 t (+13 %) 

Déchèteries classiques : 9

Inertes : 4 220 t  
soit 50 kg/hab. (+5 %) 
> Concassage et couverture ISDND
Végétaux : 3 975 t  
soit 47 kg/hab. (+20%) 
> Compostage et couverture sur 
l’ISDND pour les refus de criblage 
Bois combustible : 189 t  
soit 2 kg/hab. (+3 %) 
> Valorisation énergétique
Non recyclables : 3 108 t  
soit 37 kg/hab. (+6 %) 
> Enfouissement ISDND
Objets réemployables : 142 t 
soit 2 kg/hab. (+59 %) 
> Réemploi
Bois : 1 501 t soit 18 kg/hab. (+5 %)
Carton : 876 t soit 10 kg/hab. (+7 %)
Mobilier : 1 952 t soit 23 kg/hab. (+15 %)
Plâtre : 273 t soit 3 kg/hab. (0 %)
Métaux : 894 t soit 11 kg/hab. (+2 %)
Polystyrène  : 12 t soit 0,14 kg/hab. (0 %) 
Déchets chimiques : 360 t (+13 %) 
Electriques : 888 t, soit 11 kg / hab 
(+12%)
Menuiseries (nouveau) : 5 t
> Valorisation matière

Total : 18 407 t soit 220 kg/hab. (+10 %) 

Taxe Générale sur les Activités 
Polluantes (TGAP)

59 € / tonne

25%

Coût aidé

Ordures Ménagères Résiduelles  
31 € HT / hab. 
Déchets compostables  
3 € HT / hab. 
Verre, Papier et Emballages  
12€ HT / hab. 
Déchèteries classiques
38 € HT / hab. 
Déchets professionnels 
12 € HT / hab. 
Déchets des collectivités
1 € HT / hab.  
 

 97 € HT / hab. dont : 

Taux de couverture des charges 
par les produits

 RÉEMPLOI 

 211 T 

 ENFOUISSEMENT 

 19 555 T 

 VALORISATION 

 ÉNERGÉTIQUE

212 T 

 COMPOSTAGE 

 5 638 T 

 AUTRE 
 VALORISATION 

 MATIÈRE 
 15 613 T 

* Installation de Stockage de Déchets 
Non Dangereux 
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